
La primauté de la personne, c’est le principe premier de la Politique de santé 
mentale du Québec. Pourtant, on ne prend pas toujours le temps d’écouter 
la personne et de déconstruire les préjugés. Pourtant, on ne s’assure pas de 
créer des espaces collectifs pour recueillir l’avis des personnes premières 
concernées. Dans le fond, la primauté de la personne, c’est d’accueillir la 
personne et son histoire pour lui offrir l’aide dont elle a besoin. C’est de 
mettre le respect des droits au coeur de toutes les interventions.  

Avec une approche globale en santé mentale, 
ça irait vraiment mieux !

www.jaiunehistoire.com/approcheglobale2020
#ApprocheGlobaleSantéMentale

Illustration : Clément de Gaulejac


